
Sujet : [INTERNET] Demande d'extension carrière de TIGNIEU

De : > bernard.bouchet2 (par Internet) <bernard.bouchet2@free.fr>

Date : 13/02/2024 à 16:15

Pour : <ddpp-observa1ons-ic@isere.gouv.fr>

Monsieur,

Veuillez prendre en considération mon courrier joint en PJ (aussi ci-dessous) quant à la demande

d’autorisation environnementale concernant l’extension de la carrière de Tignieu.

Je vous en remercie par avance.

Respectueusement vôtre, Bernard BOUCHET.

 

 
Bernard BOUCHET – 38460 St Romain de Jalionas.

Le  28  novembre  2023,  j’ai  par1cipé  à  l’enquête  Publique  de  Déclara1on  de  projet  rela1ve  au  renouvellement  et  à

l’extension de la carrière de Tignieu-Jameyzieu emportant mise en compa1bilité du PLU, en rencontrant le commissaire enquêteur.

CeFe extension porte sur une parcelle appartenant au patrimoine privé de la commune voisine de St Romain de Jalionas.

J’ai,  pendant  presque  20  ans  en  tant  qu’élu  de  la  commune  de  St  Romain  de  Jalionas  (2000/2019),  et  aussi  élu

communautaire, eu la possibilité de suivre, d’étudier le fonc1onnement, les procédures et les méthodes u1lisées pour tout ce qui

touche les carrières.

60 ha de la surface communale de Saint Romain de Jalionas (soit près de 4.5%) est occupé par des carrières (en ac1vités

ou déjà exploitées) et pour celles qui ne sont plus exploitées une inu1lisa1on publique impossible. Quelle perte d’espace !

A ce 1tre, et en tant qu’ancien élu et membre de la commission carrière, je prétends pouvoir émeFre un certain avis sur

ceFe ac1vité en connaissance de cause.

Avant de faire quelques commentaires sur les documents et leur contenu, je suis surpris d’une manière générale sur divers

points :

Le Commissaire enquêteur à l’écoute des personnes venu le rencontrer et des courriers qu’il  a reçus, a émis un avis

défavorable en son âme et conscience lors de ses conclusions du 29 décembre 2023. Chose excep1onnelle, car la très grande

majorité (pour ne pas dire tous) des avis d’enquêtes publiques, sont suivie par un avis favorable. Oh surprise, le même jour, les

carriers déposaient une demande d’autorisa1on environnementale avec une par1cipa1on du public par voie électronique auprès

de vos services. Qui est informé ? Ace jour, les communes de St Romain de Jalionas et Tignieu-Jameyzieu n’ayant pas jugé u1le

d’en informer leur popula1on, popula1on qui achètent de moins en moins les journaux où l’on peut trouver les publica1ons

légales  … comment  savoir  ?  J’es1me pour  ma part,  qu’il  y  a  déjà  un défaut  d’informa1on.  Comment  procéder  par  la  voie

électronique ? N’est-ce pas là, une manière de contourner cet avis par une demande qui ne recueillera certainement que peu

d’avis et de réponses ? Cet avis néga1f du Commissaire Enquêteur, que certains jugent par1al évidemment, voire émanant d’une

seule personne ; « ce n’est qu’un avis ! » ne montre-t-il pas que tout est dit ?

Maintenant sur le plan des engagements pris par la Préfecture de la Région Rhône Alpes, dans le document « Cadre

Régional  matériaux et  carrières  Orienta1ons » il  est  bien précisé de « privilégier  le  développement des  carrières de roches

massives  en subs1tu1on aux carrières  alluvionnaires  ».  Orienta1ons  prisent  en 2013 qui  semblent  avoir  des difficultés  à  se

concré1ser, vu le nombre de demandes d’extensions accordées en zones « alluvionnaires ». Et il est même écrit : Parmi les points

forts de ce document figure également une réduc1on de 50% (en 10 ans) de la capacité maximale autorisée des carrières en eau à

l’horizon 2023 et  de trouver des  subs1tuts  en roche massives  ou par  recyclage ».  Sur  ce point,  ceFe demande d’extension

contredit cet objec1f car nous sommes en 2024 !

Ce schéma a été actualisé en 2021 avec beaucoup plus de précisions mais les grandes orienta1ons sont maintenues

puisqu’il est écrit « qu’il s’inscrit dans la con�nuité des mesures existantes » avec la confirma1on de la volonté de réduc1on de

tous les impacts sur l’environnement (page 35-36/310) :

II.5 Réduire les impacts des ac�vités des carrières sur leur environnement

- un meilleur capotage des installa�ons, réduisant les émissions des poussières et les nuisances sonores

- une meilleure ges�on de l’eau (recyclage, traitement) ;

- l’aménagement de merlons paysagers,

Au passage on peut noter que ces nuisances sont bien répertoriées donc effec1ves et réelles !

Et oh combien surprenant (page 31/310 du rapport) « l’objec�f pour une par�e des exploita�ons d’une réduc�on des capacités de

produc�on maximale autorisée de l'ordre de 3% par an dès 2013, pour chaque nouvelle autorisa�on de carrière en eau dans le cadre du

renouvellement ou de l'extension des carrières existantes ». Et page 33/310 :

« Conséquences pour l’élabora�on du SRC. • Poursuivre la poli�que de réduc�on des extrac�ons de matériaux alluvionnaires en compa�bilité

avec les SDAGE en vigueur ». Page 4/310 : « Le SRC Auvergne-Rhône-Alpes, se veut dans la con�nuité des documents établis précédemment ».

Et là, qu’avons-nous ? Une demande d’exploita!on avec une produc!on presque double de l’ini!ale !

Alors même qu’il est précisé en conclusion (page 15/18de la No1ce) :

« En résumé, le schéma de la région Auvergne Rhône-Alpes présente les par�cularités suivantes :

• C’est un schéma à l’échelle d’une grande région ;

• Il s’inscrit dans la con�nuité des mesures existantes en termes de niveau de contrainte ;

• il définit un nouveau socle commun d’exigences porté à grande échelle dans le cadre de l’autorisa�on environnementale, notamment
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pour les enjeux iden�fiés comme forts ou majeurs ;

Il ne me semble pas que ces enjeux soient tels sur ceFe demande.

• Via certaines de ces orienta�ons, il s’adresse aux collec�vités de l’aménagement du territoire via les documents de planifica�on (SCoT en

par�culier) ;

• il est établi sur la base d’un mode de construc�on territorialisé, qui lui permet de présenter des orienta�ons "différenciantes", le rendant

réaliste car applicable à tous les territoires ;

Applicable partout mais pas spécifiquement à un lieu qui a ses propres caractéris1ques.

• Ce9e stratégie  perme9ant  la différen�a�on sera  d’autant plus  efficace que les  territoires  auront  enclenché une dynamique sur  la

ques�on de l’approvisionnement et la réserva�on des gisements ».

Vu le nombre de carrières environnantes, nous ne sommes pas en manque de granulat !

De plus sur les cartes produites, aucun gisement d’intérêt na1onal ou régional n’est men1onné dans le secteur de Tignieu.

Sur le plan agricole une remarque, ceFe demande d’extension concerne 9 Ha de terres agricoles irriguées par un réseau

collec1f et actuellement exploitées par des agriculteurs. Espaces naturels entretenus où la vie naturelle peut évoluer. Et quid de

l’applica1on de la loi ZAN qui est mise en place pour protéger de la destruc1on croissante des terres agricoles ? A moins que les

carriers n’en soient exemptés ? Il est pourtant précisé dans le document « Cadre Régional » cité plus haut que « une économie de

la consomma1on du foncier agricole doit être recherché » … avec en plus « le respect du principe de non dégrada1on des masses

d’eau en interac1on ». Cela n’est pas clairement prouvé dans l’étude avec en plus une déresponsabilisa1on des carriers quant aux

pollu1ons post exploita1on.

Dans le cadre de la révision simplifié du SCOT de la boucle du Rhône en Dauphiné, lors de l’avis des personnes publique,

l’UNICEM demande explicitement par courrier du 16 juin 2023, le transfert des poten1elles pollu1ons qui apparaitraient après

l’exploita1on. Voilà ce qui est écrit :

« …Dans le but également de préciser les modalités du suivi de la qualité et de niveaux des eaux et l’entre�en des installa�ons post-

exploita�on,  l’UNICEM demande que la responsabilité du suivi  soit  transférée aux nouveaux u�lisateurs ou ayants-droits  des

terrains après exploita�on. L’UNICEM �ent à faire remarquer que l’exploitant, s’il n’est pas lié à l’usage ultérieur du site, ne peut

pas être tenu responsable de pollu�ons ultérieures liées au changement d’affecta�on du foncier après réaménagement, qu’il soit

propriétaire des terrains concernés ou non… ».

On ne peut être plus clair sur la déresponsabilisa1on future demandée !

Quelques remarques sur les documents proposés.

RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Remarques sur l’argumentaire proposé …

P8 « En effet, la DTA préconise de reconquérir les territoires en perte d’a9rac�vité, au sein desquels se situe la zone d’étude, et de

conserver et valoriser les espaces naturels et agricoles majeurs : la carrière concerne des terrains agricoles dont la grande majorité

seront rendus à l’agriculture (28,3 ha sur les 34 autorisés). »

Seront rendus à l’agriculture … oui mais dans combien d’années et de quelles manières les remises en état ? Et des

expériences précédentes démontrent qu’il n’en est jamais rien de tous ces engagements, à cause des délais. Qui ? 10, 15 ou 20 ans

après les engagements, vient vérifier qu’ils ont été tenus ? Les élus qui ont accepté les promesses des carriers ne le sont plus, ceux

qui ont suivi les dossiers non plus, et l’administra1on fait aussi défaut. La Commune de Saint Romain n’a pu obtenir de la DREAL

son  déplacement  pour  constater  une  remise  en  état  non  conforme  aux  engagements  nécessaire  à  la  valida1on  de  fin

d’exploita1on d’une de ses carrières. Alors ?

P8 « Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) :  Le projet de carrière est en accord avec les objec�fs et prescrip�ons du SCoT,

notamment l’orienta�on 1 visant à préserver les paysages, les ressources naturelles et l’espace agricole ».

De qui se moque-t-on ? Depuis quand une carrière préserve le paysage et les ressources agricoles ?

P8 « En effet, la société Carrière de Tignieu exploite également une carrière sur la commune voisine de Saint-Romain-de- Jalionas.

La proximité des carrières permet un réaménagement coordonné, en concentrant les efforts de remise en état agricole sur la

carrière de Tignieu et les objec�fs écologiques sur la carrière de Saint-Romain ».

Parlons-en des remises en états ! Regardez la photo aérienne en en-tête, voyez-vous des remises en état des carrières

environnantes ? Et en plus on ne les voit pas toutes !  Les carrières citées sont ouvertes depuis combien d’années ? Plus de 50 ans

pour certaines ! Leurs remises en état étaient pourtant programmées dans les dossiers de demande d’ouverture, avec de beaux

plans de réaménagement, mais aucun n’est réalisé à ce jour suite à des demandes d’extensions successives et les personnes qui

connaissaient les dossiers ne sont plus là !  Et on prétend « coordonner » leurs réaménagements maintenant à l’occasion de ceFe

extension ? Les engagements cités plus haut ne sont proposés que pour obtenir l’aval de l’extension de ceFe dernière puisque

pour les anciennes carrières il y a un plan de réaménagement obligatoire … mais jamais réalisé !

Autre exemple celui de la carrière « Gimenez » à St Romain de Jalionas. Après la fin de son exploita1on, il y a environ 40

ans, il était décidé de la remblayer. C’est la Société PERRIER CTPG qui s’en charge. Actuellement ce n’est toujours pas fini et on

con1nu à boucher le trou plus de 30 ans après !

P11 « La non exploita�on de la parcelle AB 286 dans le cadre de l’extension de la carrière actuelle induirait l’ouverture d’un

nouveau site d’exploita�on » …

Mais c’est déjà fait sur les bords du Rhône, à côté de LoyeFes avec de nouvelles autorisa1ons !

Les carriers exploitent également et actuellement la carrière ex Déchanoz (St Romain De Jalionas) distante de moins de

500 mètres. Leur autorisa1on court jusqu’en 2039 … et l’ensemble des granulats est traité sur le site de Tignieu, donc on ne peut

parler de pénurie.

« En outre, le projet ne présente pas globalement d’impact environnemental résiduel majeur. Le projet présenté a pris en compte
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les enjeux majeurs et les a intégrés afin de minimiser au maximum ses effets néga�fs (hydrogéologie, bruit, poussières, paysage,

milieu naturel…) et maximiser ses effets posi�fs » …

Merveilleux ce chèque en blanc ! Une fois encore on affirme qu’il n’y a pas d’impact environnemental résiduel … MAIS qui sera là

pour le vérifier dans 20 ans ? Qui se souviendra des engagements pris ?

Quant aux différents « effets néga1fs » entre un champ agricole qui varie au fil des saisons avec ses cultures, et des

« merlons » pour cacher un trou en perpétuel agrandissement, le bruit, la poussière et la destruc1on d’un espace naturel avec des

entrées et sor1es de camions sur un axe majeur entre 2 communes et plus (axe EST/OUEST), mon choix est vite fait !

P17 « Inonda�on : Le site d’étude est concerné par un aléa inonda�on fort par remontée de nappe et crue rapide de rivière… ».

P20 « EAUX SOUTERRAINES … Ces deux masses d’eau sont iden�fiées comme stratégiques pour l’Alimenta�on en Eau Potable

(AEP). »

A  une  époque  où  il  faut  essayer  de  protéger  au  mieux  nos  nappes  ainsi  que  celles  qui  sont  «  stratégiques  pour

l’alimenta�on en Eau Potable » …. Est-ce judicieux d’envisager que celle-ci soit touchée par ces travaux de terrassement ? Le

Schéma de Cohérence Territoriale de la Boucle du Rhône en Dauphiné a été approuvé par délibéra1on du Conseil syndical le 3

octobre 2019, le Scot a fait l’objet d’un recours gracieux porté par l’Unicem et récep1onné le 9 janvier 2020. Ce recours alertait

notamment sur la formula1on trop générale d’une prescrip1on en page 30 du DOO. Suite à ce recours,  le Syndicat mixte a

souhaité reformuler ceFe prescrip1on, suite aux préroga1ves demandées de l’ac1vité de carrières.

Le 6 juillet 2021, par arrêté du Président, le syndicat mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné a décidé d’engager une

procédure de modifica!on simplifiée du SCoT. Le 8 février 2023 le Conseil Syndical 1rait le bilan de la concerta1on. Suite à la

consulta1on des PPA faite entre mars et juin 2023, le dossier a été tenu à la disposi1on du public. CeFe mise à disposi1on a eu

lieu entre le 11 septembre et le 16 octobre 2023.

Les avis portés à connaissances par la MRAE, page 3 de l’avis n°2022-ARA-AU-1179, page 3,

Les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

- la ressource en eau

- les espaces naturels et la trame verte et bleue

- le paysage

« …Mais le DOO comprend cependant de nouvelles prescrip�ons, qui, si elles sont correctement mise en œuvre, devraient concourir

à l’a9einte de l’objec�f fixé par le syndicat mixte de ne pas autoriser de projet qui seraient dommageable à l’environnement….

… les théma�ques liées à l’objet principal du projet, à savoir la ques�on de la préserva�on de la ressource en eau et des sensibilités

environnementales suscep�bles d’être impactées lors de la réalisa�on de projets d’extensions ou de créa�ons de carrières… »

La Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné, dans leur courrier du 5 juin 2023, souhaite accompagner le territoire

par leur « projet de territoire » adopté le 13 juillet 2022 dans un développement équilibré aux travers de 5 axes dont :

-la préserva!on de la biodiversité

-la préserva!on de la ressource en eau

-la ques!on du changement clima!que, s’adapter, an!ciper

La CLE de la Bourbre, dans leur courrier du 5 juin 2023, malgré un avis favorable émet cependant des réserves :

« L’étude d’impact devra veiller à prouver que la créa�on ou l’extension de sites de carrière n’aura aucune incidence sur la qualité

et la disponibilité de l’eau et de fait de ne pas comprome9re son usage actuel ou futur… »

Le SEPAL, dans leur courrier du 11 avril 2023, afin de protéger la ressource en eau, rappelle les mêmes préroga1ves énumérées

par la CLE de la Bourbe, c’est-à-dire le fait de « …ne pas comprome9re la qualité et disponibilité de l’eau dans son usage actuel ou

futur… »

 

N’oublions pas l’épisode de pollu1on d’eau potable de septembre 2022, impactant et obligeant 6000 Habitants à ne plus

consommer l’eau du robinet qui était devenue impropre à la consomma1on sur ordre de l’ARS. Suivant le principe de précau1on /

préven1on, ne faut-il pas se poser la ques1on de la préserva1on d’un bien commun qui risque de se raréfier ? Et ce avec en plus la

hausse constante de la popula1on sur ceFe conurba1on où les villes et villages se touchent ou presque ? Déjà à l’heure actuelle de

plus en plus de communes françaises se voient dans l’incapacité d’approvisionner la popula1on dû à l’assèchement des sources

d’eau potable !

Pour conforter ces craintes, dans un document issu de la DREAL Bourgogne-Franche Comté, il est explicitement men1onné

l’impact des carrières sur le système hydrogéologique :

hFps://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/SDC89RAPP5P_cle611646.pdf
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On ne peut écrire tous ces engagements, ces

orienta!ons si on ne les respecte pas !

Quant « aux commodités de voisinage » il est surprenant que l’état de la route dans lequel laisse actuellement les sor1es

des camions au sor1r de la carrière, et la sécurité ne soient pas men1onnés !

P37 « Suite au réaménagement, aucun impact visuel ne subsistera (remise en état agricole et de loisirs (étang de pêche) » …

« Etang de pêche », encore et je me répète, ce serait le nième annoncé depuis 50 ans mais le 1er   à voir le jour enfin ?! Dans 20 ou

25 ans ! Je ne serai plus là pour vérifier !

P42 « Projet d’extension : réaménagement à l’avancement, seuls 4,6 ha de terres agricoles immobilisées à l’instant t. Projet de

renouvellement  :  res�tu�on  de  la  majorité  des  terres  agricoles  prélevées  par  la  carrière  actuelle  (19,1  ha),  excepté  5  ha

réaménagés en étang de pêche. »

Remise en terres agricole vous dites ? Sur 9.2 Ha concernés c’est plus de la moi1é qui seront immobilisé ! Ce n’est donc

pas « SEULS » 4.6 ha …

… et sur les 2 carrières, à la sor1e 5 ha resteront en « étang » ! (Un de plus !) ! Pour les pêcheurs, évidemment, même argument

avancé que pour les autres plans d’eau déjà existants ! Alors qu’aucune pêche n’est possible sur les plans d’eaux laissés par les

exploita1ons précédentes, car ils sont clos !

P44 « La Carrière DECHANOZ prévoit un plan d’eau lors de son réaménagement qui devrait être favorable à la biodiversité. »

Il  est  bien  de  citer  la  carrière  (ex)  DECHANOZ  qui  n’a  pas  été  un  exemple,  dans  son  exploita1on,  du  respect  des

engagements pris lors des demandes successives d’extension et qui deviendra un « étang » (de pêche ?) de plus sans compter la

carrière des SambeFes et celle de Verdolini qui sont déjà des étangs dont la vue est obstruée par les merlons de sécurité et

n’apportent aucuns intérêts visuels quant à l’espace environnemental ou pour les habitants !

P40 « Rappelons que le projet de remise en état de la carrière prévoit un réaménagement agricole de l’ensemble de ces 9,2 ha. »

P42 « Projet d’extension : réaménagement à l’avancement, seuls 4,6 ha de terres agricoles immobilisées à l’instant t. Projet de

renouvellement  :  res�tu�on  de  la  majorité  des  terres  agricoles  prélevées  par  la  carrière  actuelle  (19,1  ha),  excepté  5  ha

réaménagés en étang de pêche (soit 1,2 % de la SAU communale), imputable à la précédente autorisa�on et non à l’autorisa�on

sollicitée. »

Où l’on comprend que ce sont les terres agricoles de la carrière exploitée actuellement qui vont servir à la remise en état

d’une par1e seulement, de l’extension (d’ailleurs où sont-elles ces terres puisqu’il n’y a qu’un trou actuellement ?) … Quid de

l’engagement de réaménagement ini1al de la carrière actuelle ? On voit bien comment des engagements pris 20 ans avant, ne

sont pas respectés. Ils sont remis au goût du jour et re actualisés pour servir la demande d’extension. Donc le réaménagement

proposé ini1alement pour obtenir la demande de l’exploita1on actuelle n’est toujours pas respecté. C’est ainsi que des trous

restent (Cf photo aérienne).

P43 « La situa�on existante n’a pas été jusqu’à aujourd’hui à l’origine de situa�on accidentogène. Le trafic rou�er généré par le

renouvellement et l’extension de la carrière sera similaire à celui existant actuellement. On es�me que les camions par�cipent à 0,2

à 0,5 % du trafic rou�er selon les routes empruntées »

Là aussi il est surprenant que l’état de la route dans lequel laisse les sor1es des camions sur la départementale, surtout les

jours de pluie, au sor1r de la carrière, et la sécurité, ne soient pas men1onnés ! On aFend l’accident pour réagir ?

…

Tous ces engagements n’engagent que ceux qui veulent bien y croire !

De par mon expérience de surveillance de presque 20 ans de l’exploita1on des carrières sur Saint Romain de Jalionas, je

constate que rien ni personne ne peut suivre ces affaires correctement parce que leur issue va bien au-delà d’un mandat d’élu,

voire plus.  Il  en est  de même pour le  suivi  par  les  personnes  compétentes à  la DREAL et  autres  organismes concernés  qui

instruisent les dossiers mais ne sont plus là 20 ou 25 ans après, pour faire le constat des engagements pris à la demande. Et l’on ne

peut que constater que rien n’est réalisé comme le prévoyaient les engagements.
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Nous ne sommes pas sur un secteur prioritaire pour répondre à ceFe demande et l’extrait ci-dessous des conclusions du

commissaire enquêteur le prouve :

Conclusion : Agrandir encore plus la superficie des exploita1ons au beau milieu d’une conurba1on de 4 aggloméra1ons

avec un habitat dense et à proximité, est une aberra!on. Les différents impacts maitrisés par une étude ne sont pas la

réalité des incidences sur les lieux. Le dossier peut s’appliquer en tout lieu d’une manière générale. Il ne 1ent pas

compte précisément de l’environnement et de la situa1on par1culière des lieux car Le seul objec1f des carriers est

d’argumenter de façon la plus convaincante possible pour obtenir leur autorisa1on … et après eux, le déluge !

Ils savent très bien que le temps joue pour eux !

Pour étayer  de  manière  visuelle  mes  affirma1ons je  joins  un certain  nombre  de  photos  ci-dessous,  qui  démontrent

l’emprise de toutes ces carrières et leurs impacts.

Où l’on peut constater « l’enchâssement » de l’ac1vité carrière au beau milieu des habita1ons des communes de Saint

Romain de Jalionas, Tignieu, et Chavanoz

 

 

 

 

Imprimé par THONDEE Jasen - DDPP 38/IC

5 sur 7 20/02/2024 à 15:21
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Bernard BOUCHET – 38460 St Romain de Jalionas.

Le 28 novembre 2023, j’ai par&cipé à l’enquête Publique de Déclara&on de projet rela&ve au

renouvellement et à l’extension de la carrière de Tignieu-Jameyzieu emportant mise en compa&bilité

du PLU, en rencontrant le commissaire enquêteur. Ce5e extension porte sur une parcelle appartenant

au patrimoine privé de la commune voisine de St Romain de Jalionas.

J’ai,  pendant  presque  20  ans  en  tant  qu’élu  de  la  commune  de  St  Romain  de  Jalionas

(2000/2019), et aussi élu communautaire, eu la possibilité de suivre, d’étudier le fonc&onnement, les

procédures et les méthodes u&lisées pour tout ce qui touche les carrières.

60 ha de la surface communale de Saint Romain de Jalionas (soit près de 4.5%) est occupé par

des  carrières  (en  ac&vités  ou  déjà  exploitées)  et  pour  celles  qui  ne  sont  plus  exploitées  une

inu&lisa&on publique impossible. Quelle perte d’espace !

A ce &tre, et en tant qu’ancien élu et membre de la commission carrière, je prétends pouvoir

éme5re un certain avis sur ce5e ac&vité en connaissance de cause.

Avant de faire quelques commentaires sur  les  documents et leur contenu, je suis surpris

d’une manière générale sur divers points :

Le Commissaire enquêteur à l’écoute des personnes venu le rencontrer et des courriers qu’il a

reçus, a émis un avis défavorable en son âme et conscience lors de ses conclusions du 29 décembre

2023. Chose excep&onnelle, car la très grande majorité (pour ne pas dire tous) des avis d’enquêtes

publiques, sont suivie par un avis favorable. Oh surprise, le même jour, les carriers déposaient une

demande d’autorisa&on environnementale avec une par&cipa&on du public  par voie électronique

auprès de vos services. Qui est informé ? Ace jour, les communes de St Romain de Jalionas et Tignieu-

Jameyzieu n’ayant pas jugé u&le d’en informer leur popula&on, popula&on qui achètent de moins en

moins les journaux où l’on peut trouver les publica&ons légales … comment savoir ? J’es&me pour ma

part, qu’il y a déjà un défaut d’informa&on. Comment procéder par la voie électronique ? N’est-ce pas

là, une manière de contourner cet avis par une demande qui ne recueillera certainement que peu

d’avis  et  de  réponses ?  Cet  avis  néga&f  du  Commissaire  Enquêteur,  que  certains  jugent  par&al

évidemment, voire émanant d’une seule personne ; « ce n’est qu’un avis ! » ne montre-t-il pas que

tout est dit ?

Maintenant  sur le plan des engagements pris par la Préfecture de la Région Rhône Alpes,

dans  le  document  « Cadre  Régional  matériaux  et  carrières  Orienta&ons »  il  est  bien  précisé  de

« privilégier  le  développement  des  carrières  de  roches  massives  en  subs&tu&on  aux  carrières

alluvionnaires ». Orienta&ons prisent en 2013 qui semblent avoir des difficultés à se concré&ser, vu le

nombre de demandes d’extensions accordées en zones « alluvionnaires ». Et il est même écrit : Parmi

les points forts de ce document figure également une réduc&on de 50% (en 10 ans) de la capacité

maximale  autorisée des  carrières  en eau à  l’horizon 2023 et  de trouver  des  subs&tuts  en roche

massives ou par recyclage ». Sur ce point, ce5e demande d’extension contredit cet objec&f car nous

sommes en 2024 !

Ce  schéma a  été  actualisé  en  2021  avec  beaucoup  plus  de  précisions  mais  les  grandes

orienta&ons  sont  maintenues  puisqu’il  est  écrit  « qu’il  s’inscrit  dans  la  con�nuité  des  mesures

existantes » avec la confirma&on de la volonté de réduc&on de tous les impacts sur l’environnement

(page 35-36/310) :

II.5 Réduire les impacts des ac�vités des carrières sur leur environnement

- un meilleur capotage des installa�ons, réduisant les émissions des poussières et les nuisances sonores

- une meilleure ges�on de l’eau (recyclage, traitement) ;

- l’aménagement de merlons paysagers,



Au passage on peut noter que ces nuisances sont bien répertoriées donc effec&ves et réelles ! 

Et oh combien surprenant (page 31/310 du rapport) « l’objec�f pour une par�e des exploita�ons d’une

réduc�on des capacités de produc�on maximale autorisée de l'ordre de 3% par an dès 2013, pour chaque

nouvelle autorisa�on de carrière en eau dans le cadre du renouvellement ou de l'extension des carrières

existantes ». Et page 33/310 : 

« Conséquences pour l’élabora�on du SRC. • Poursuivre la poli�que de réduc�on des extrac�ons de matériaux

alluvionnaires en compa�bilité avec les SDAGE en vigueur ».  Page 4/310 : « Le SRC Auvergne-Rhône-Alpes, se

veut dans la con�nuité des documents établis précédemment ».

Et  là,  qu’avons-nous ?  Une  demande  d’exploita�on  avec  une  produc�on  presque  double

de l’ini�ale !

Alors même qu’il est précisé en conclusion (page 15/18de la No&ce) : 

« En résumé, le schéma de la région Auvergne Rhône-Alpes présente les par�cularités suivantes :

• C’est un schéma à l’échelle d’une grande région ;

• Il s’inscrit dans la con�nuité des mesures existantes en termes de niveau de contrainte ;

• il définit un nouveau socle commun d’exigences porté à grande échelle dans le cadre de l’autorisa�on

environnementale, notamment pour les enjeux iden�fiés comme forts ou majeurs ;

Il ne me semble pas que ces enjeux soient tels sur ce5e demande.

• Via certaines de ces orienta�ons, il  s’adresse aux collec�vités de l’aménagement du territoire via les

documents de planifica�on (SCoT en par�culier) ;

•  il  est  établi  sur  la  base  d’un  mode  de  construc�on  territorialisé,  qui  lui  permet  de  présenter  des

orienta�ons "différenciantes", le rendant réaliste car applicable à tous les territoires ;

Applicable partout mais pas spécifiquement à un lieu qui a ses propres caractéris&ques.

•  Ce9e  stratégie  perme9ant  la  différen�a�on  sera  d’autant  plus  efficace  que  les  territoires  auront

enclenché une dynamique sur la ques�on de l’approvisionnement et la réserva�on des gisements ».

Vu le nombre de carrières environnantes, nous ne sommes pas en manque de granulat !

De plus sur les cartes produites, aucun gisement d’intérêt na&onal ou régional n’est men&onné dans

le secteur de Tignieu.

Sur  le  plan  agricole une  remarque,  ce5e  demande  d’extension concerne  9  Ha  de  terres

agricoles irriguées par un réseau collec&f et actuellement exploitées par des agriculteurs. Espaces

naturels entretenus où la vie naturelle peut évoluer. Et quid de l’applica&on de la loi ZAN qui est mise

en place pour protéger de la destruc&on croissante des terres agricoles ? A moins que les carriers

n’en soient exemptés ? Il est pourtant précisé dans le document « Cadre Régional » cité plus haut que

« une économie de la consomma&on du foncier agricole doit être recherché » … avec en plus « le

respect du principe de non dégrada&on des masses d’eau en interac&on ». Cela n’est pas clairement

prouvé dans l’étude avec en plus une déresponsabilisa&on des carriers quant aux pollu&ons post

exploita&on.

Dans le cadre de la révision simplifié du SCOT de la boucle du Rhône en Dauphiné, lors de

l’avis des personnes publique, l’UNICEM demande explicitement par courrier du 16 juin 2023, le

transfert des poten&elles pollu&ons qui apparaitraient après l’exploita&on. Voilà ce qui est écrit :

« …Dans le but également de préciser les modalités du suivi de la qualité et de niveaux des eaux et

l’entre�en des installa�ons post-exploita�on, l’UNICEM demande que la responsabilité du suivi soit

transférée aux nouveaux u�lisateurs ou ayants-droits des terrains après exploita�on. L’UNICEM �ent

à faire remarquer que l’exploitant, s’il n’est pas lié à l’usage ultérieur du site, ne peut pas être tenu

responsable  de  pollu�ons  ultérieures  liées  au  changement  d’affecta�on  du  foncier  après

réaménagement, qu’il soit propriétaire des terrains concernés ou non… ».

On ne peut être plus clair sur la déresponsabilisa&on future demandée !



Quelques remarques sur les documents proposés.

RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Remarques sur l’argumentaire proposé …

P8 « En effet, la DTA préconise de reconquérir les territoires en perte d’a9rac�vité, au sein desquels se

situe la zone d’étude, et de conserver et valoriser les espaces naturels et agricoles majeurs : la carrière

concerne des terrains agricoles dont la grande majorité seront rendus à l’agriculture (28,3 ha sur les

34 autorisés). »

Seront rendus à l’agriculture … oui mais dans combien d’années et de quelles manières les

remises en état ? Et des expériences précédentes démontrent qu’il n’en est jamais rien de tous ces

engagements, à cause des délais. Qui ? 10, 15 ou 20 ans après les engagements, vient vérifier qu’ils

ont été tenus ? Les élus qui ont accepté les promesses des carriers ne le sont plus, ceux qui ont suivi

les  dossiers  non plus,  et  l’administra&on fait  aussi  défaut.  La  Commune de Saint  Romain n’a  pu

obtenir  de  la  DREAL  son  déplacement  pour  constater  une  remise  en  état  non  conforme  aux

engagements nécessaire à la valida&on de fin d’exploita&on d’une de ses carrières. Alors ?

P8 « Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : Le projet de carrière est en accord avec les objec�fs et

prescrip�ons  du  SCoT,  notamment  l’orienta�on 1  visant  à  préserver  les  paysages,  les  ressources

naturelles et l’espace agricole ». 

De qui se moque-t-on ? Depuis quand une carrière préserve le paysage et les ressources agricoles ?

P8 « En effet, la société Carrière de Tignieu exploite également une carrière sur la commune voisine

de Saint-Romain-de- Jalionas. La proximité des carrières permet un réaménagement coordonné, en

concentrant les efforts de remise en état agricole sur la carrière de Tignieu et les objec�fs écologiques

sur la carrière de Saint-Romain ». 

Parlons-en des remises en états !  Regardez la photo aérienne en en-tête,  voyez-vous des

remises en état des carrières environnantes ? Et en plus on ne les voit pas toutes !  Les carrières

citées sont ouvertes depuis combien d’années ? Plus de 50 ans pour certaines ! Leurs remises en état

étaient pourtant programmées dans les dossiers de demande d’ouverture, avec de beaux plans de

réaménagement, mais aucun n’est réalisé à ce jour suite à des demandes d’extensions successives et

les personnes qui connaissaient les dossiers ne sont plus là !  Et on prétend « coordonner » leurs

réaménagements maintenant à l’occasion de ce5e extension ? Les engagements cités plus haut ne

sont proposés que pour obtenir l’aval de l’extension de ce5e dernière puisque pour les anciennes

carrières il y a un plan de réaménagement obligatoire … mais jamais réalisé !

Autre exemple celui de la carrière « Gimenez » à St Romain de Jalionas. Après la fin de son

exploita&on, il y a environ 40 ans, il était décidé de la remblayer. C’est la Société PERRIER CTPG qui

s’en charge. Actuellement ce n’est toujours pas fini et on con&nu à boucher le trou plus de 30 ans

après !

P11 « La non exploita�on de la parcelle AB 286 dans le cadre de l’extension de la carrière actuelle

induirait l’ouverture d’un nouveau site d’exploita�on » … 

Mais c’est déjà fait sur les bords du Rhône, à côté de Loye5es avec de nouvelles autorisa&ons !

Les  carriers exploitent également et actuellement la  carrière ex Déchanoz (St  Romain De

Jalionas) distante de moins de 500 mètres. Leur autorisa&on court jusqu’en 2039 … et l’ensemble des

granulats est traité sur le site de Tignieu, donc on ne peut parler de pénurie.

 « En outre,  le projet ne présente pas globalement d’impact environnemental résiduel majeur.  Le

projet présenté a pris en compte les enjeux majeurs et les a intégrés afin de minimiser au maximum



ses effets néga�fs (hydrogéologie, bruit, poussières, paysage, milieu naturel…) et maximiser ses effets

posi�fs » …

Merveilleux ce chèque en blanc ! Une fois encore on affirme qu’il n’y a pas d’impact environnemental

résiduel … MAIS qui sera là pour le vérifier dans 20 ans ? Qui se souviendra des engagements pris ? 

Quant aux différents « effets néga&fs » entre un champ agricole qui varie au fil des saisons

avec ses cultures, et des « merlons » pour cacher un trou en perpétuel agrandissement, le bruit, la

poussière et la destruc&on d’un espace naturel avec des entrées et sor&es de camions sur un axe

majeur entre 2 communes et plus (axe EST/OUEST), mon choix est vite fait !

P17 « Inonda�on : Le site d’étude est concerné par un aléa inonda�on fort par remontée de nappe et

crue rapide de rivière… ».

P20 « EAUX SOUTERRAINES  … Ces  deux masses  d’eau sont  iden�fiées  comme stratégiques  pour

l’Alimenta�on en Eau Potable (AEP). »

A une époque où il faut essayer de protéger au mieux nos nappes ainsi que celles qui sont

« stratégiques pour l’alimenta�on en Eau Potable » …. Est-ce judicieux d’envisager que celle-ci soit

touchée par ces travaux de terrassement ? Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Boucle du

Rhône en Dauphiné a été approuvé par délibéra&on du Conseil syndical le 3 octobre 2019, le Scot a

fait l’objet d’un recours gracieux porté par l’Unicem et récep&onné le 9 janvier 2020. Ce recours

alertait notamment sur la formula&on trop générale d’une prescrip&on en page 30 du DOO. Suite à

ce  recours,  le  Syndicat  mixte  a  souhaité  reformuler  ce5e  prescrip&on,  suite  aux  préroga&ves

demandées de l’ac&vité de carrières.

Le  6  juillet  2021,  par  arrêté  du  Président,  le  syndicat  mixte  de  la  Boucle  du  Rhône  en

Dauphiné a décidé d’engager une procédure de modifica�on simplifiée du SCoT. Le 8 février 2023 le

Conseil Syndical &rait le bilan de la concerta&on. Suite à la consulta&on des PPA faite entre mars et

juin 2023, le dossier a été tenu à la disposi&on du public. Ce5e mise à disposi&on a eu lieu entre le 11

septembre et le 16 octobre 2023.

Les avis portés à connaissances par la MRAE, page 3 de l’avis n°2022-ARA-AU-1179, page 3,

� Les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

- la ressource en eau

- les espaces naturels et la trame verte et bleue

- le paysage

« …Mais le DOO comprend cependant de nouvelles prescrip�ons, qui, si elles sont correctement mise

en œuvre, devraient concourir à l’a9einte de l’objec�f fixé par le syndicat mixte de ne pas autoriser

de projet qui seraient dommageable à l’environnement….

… les théma�ques liées à l’objet principal du projet, à savoir la ques�on de la préserva�on de la

ressource  en  eau  et  des  sensibilités  environnementales  suscep�bles  d’être  impactées  lors  de  la

réalisa�on de projets d’extensions ou de créa�ons de carrières… »

La  Communauté  de  Communes  des  Balcons  du  Dauphiné,  dans  leur  courrier  du  5  juin  2023,

souhaite accompagner le territoire par leur « projet de territoire » adopté le 13 juillet 2022 dans un

développement équilibré aux travers de 5 axes dont :

-la préserva�on de la biodiversité

-la préserva�on de la ressource en eau

-la ques�on du changement clima�que, s’adapter, an�ciper

La CLE de la Bourbre, dans leur courrier du 5 juin 2023, malgré un avis favorable émet cependant des

réserves :

« L’étude d’impact devra veiller à prouver que la créa�on ou l’extension de sites de carrière n’aura

aucune incidence sur la qualité et la disponibilité de l’eau et de fait de  ne pas comprome9re son

usage actuel ou futur…     »  



Le SEPAL, dans leur courrier du 11 avril  2023, afin de protéger la ressource en eau, rappelle les

mêmes  préroga&ves  énumérées  par  la  CLE  de  la  Bourbe,  c’est-à-dire  le  fait  de  «  …ne  pas

comprome9re la qualité et disponibilité de l’eau dans son usage actuel ou futur…     »  

N’oublions  pas  l’épisode  de  pollu&on  d’eau  potable  de  septembre  2022,  impactant  et

obligeant 6000 Habitants à ne plus consommer l’eau du robinet qui était devenue impropre à la

consomma&on sur ordre de l’ARS. Suivant le principe de précau&on / préven&on, ne faut-il pas se

poser la ques&on de la préserva&on d’un bien commun qui risque de se raréfier ? Et ce avec en plus

la hausse constante de la popula&on sur ce5e conurba&on où les villes et villages se touchent ou

presque ? Déjà à l’heure actuelle de plus en plus de communes françaises se voient dans l’incapacité

d’approvisionner la popula&on dû à l’assèchement des sources d’eau potable !

Pour conforter ces craintes, dans un document issu de la DREAL Bourgogne-Franche Comté, il

est explicitement men&onné l’impact des carrières sur le système hydrogéologique :

h5ps://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/

SDC89RAPP5P_cle611646.pdf

On ne peut écrire tous ces engagements, ces orienta�ons si on ne les respecte pas !

Quant « aux commodités de voisinage » il est surprenant que l’état de la route dans lequel

laisse  actuellement  les  sor&es des  camions  au  sor&r  de la  carrière,  et  la  sécurité  ne soient  pas

men&onnés !

P37 « Suite au réaménagement,  aucun impact visuel  ne subsistera (remise en état agricole et  de

loisirs (étang de pêche) » …

« Etang de pêche », encore et je me répète, ce serait le nième annoncé depuis 50 ans mais le 1er   à

voir le jour enfin ?! Dans 20 ou 25 ans ! Je ne serai plus là pour vérifier !

P42  « Projet  d’extension  :  réaménagement  à  l’avancement,  seuls  4,6  ha  de  terres  agricoles

immobilisées à l’instant t. Projet de renouvellement : res�tu�on de la majorité des terres agricoles

prélevées par la carrière actuelle (19,1 ha), excepté 5 ha réaménagés en étang de pêche. »



Remise en terres agricole vous dites ? Sur 9.2 Ha concernés c’est plus de la moi&é qui seront

immobilisé ! Ce n’est donc pas « SEULS » 4.6 ha …

… et sur les 2 carrières, à la sor&e 5 ha resteront en « étang » ! (Un de plus !) ! Pour les pêcheurs,

évidemment,  même  argument  avancé  que  pour  les  autres  plans  d’eau  déjà  existants !  Alors

qu’aucune pêche n’est possible sur les plans d’eaux laissés par les exploita&ons précédentes, car ils

sont clos !

P44 « La Carrière DECHANOZ prévoit  un plan d’eau lors de son réaménagement qui devrait  être

favorable à la biodiversité. »

Il  est  bien  de  citer  la  carrière  (ex)  DECHANOZ  qui  n’a  pas  été  un  exemple,  dans  son

exploita&on,  du  respect  des  engagements  pris  lors  des  demandes successives  d’extension et  qui

deviendra un « étang » (de pêche ?)  de plus  sans compter  la  carrière  des  Sambe5es et  celle  de

Verdolini qui sont déjà des étangs dont la vue est obstruée par les merlons de sécurité et n’apportent

aucuns intérêts visuels quant à l’espace environnemental ou pour les habitants !

P40 « Rappelons que le projet de remise en état de la carrière prévoit un réaménagement agricole de

l’ensemble de ces 9,2 ha. »

P42  « Projet  d’extension  :  réaménagement  à  l’avancement,  seuls  4,6  ha  de  terres  agricoles

immobilisées à l’instant t. Projet de renouvellement : res�tu�on de la majorité des terres agricoles

prélevées par la carrière actuelle (19,1 ha), excepté 5 ha réaménagés en étang de pêche (soit 1,2 % de

la SAU communale), imputable à la précédente autorisa�on et non à l’autorisa�on sollicitée. »

Où l’on comprend que ce sont les terres agricoles de la carrière exploitée actuellement qui

vont servir à la remise en état d’une par&e seulement, de l’extension (d’ailleurs où sont-elles ces

terres puisqu’il n’y a qu’un trou actuellement ?) … Quid de l’engagement de réaménagement ini&al

de la  carrière actuelle ? On voit  bien comment des engagements pris  20 ans avant,  ne sont pas

respectés. Ils sont remis au goût du jour et re actualisés pour servir la demande d’extension. Donc le

réaménagement  proposé  ini&alement  pour  obtenir  la  demande  de  l’exploita&on  actuelle  n’est

toujours pas respecté. C’est ainsi que des trous restent (Cf photo aérienne).

P43 « La situa�on existante n’a pas été jusqu’à aujourd’hui à l’origine de situa�on accidentogène. Le

trafic rou�er généré par le renouvellement et l’extension de la carrière sera similaire à celui existant

actuellement. On es�me que les camions par�cipent à 0,2 à 0,5 % du trafic rou�er selon les routes

empruntées »



Là aussi il est surprenant que l’état de la route dans lequel laisse les sor&es des camions sur la

départementale,  surtout  les  jours  de pluie,  au sor&r  de la  carrière,  et  la  sécurité,  ne soient  pas

men&onnés ! On a5end l’accident pour réagir ?

…

Tous ces engagements n’engagent que ceux qui veulent bien y croire ! 

De par mon expérience de surveillance de presque 20 ans de l’exploita&on des carrières sur

Saint Romain de Jalionas, je constate que rien ni personne ne peut suivre ces affaires correctement

parce que leur issue va bien au-delà d’un mandat d’élu, voire plus. Il en est de même pour le suivi par

les personnes compétentes à la DREAL et autres organismes concernés qui instruisent les dossiers

mais ne sont plus là 20 ou 25 ans après, pour faire le constat des engagements pris à la demande. Et

l’on ne peut que constater que rien n’est réalisé comme le prévoyaient les engagements. 

Nous ne sommes pas sur un secteur prioritaire pour répondre à ce5e demande et l’extrait ci-dessous

des conclusions du commissaire enquêteur le prouve :

Conclusion :  Agrandir  encore  plus  la  superficie  des  exploita&ons  au  beau  milieu  d’une

conurba&on de 4 aggloméra&ons avec un habitat dense et à proximité, est une aberra�on.

Les différents impacts maitrisés par une étude ne sont pas la réalité des incidences sur les

lieux. Le dossier peut s’appliquer en tout lieu d’une manière générale. Il ne &ent pas compte

précisément de l’environnement et de la situa&on par&culière des lieux car Le seul objec&f

des  carriers  est  d’argumenter  de  façon  la  plus  convaincante  possible  pour  obtenir  leur

autorisa&on … et après eux, le déluge !

Ils savent très bien que le temps joue pour eux !



Pour étayer de manière visuelle mes affirma&ons je joins un certain nombre de photos ci-

dessous, qui démontrent l’emprise de toutes ces carrières et leurs impacts. 

Où l’on peut constater « l’enchâssement » de l’ac&vité carrière au beau milieu des

habita&ons des communes de Saint Romain de Jalionas, Tignieu, et Chavanoz



Constat du Non réaménagement des exploita&ons précédentes

Leur remise en état serait-elle soumise à l’obten&on de

l’autorisa&on d’extension ? …

Constat : A la vue des carrières existantes en activité,  dont certaines de plus de 40 ans (1ère

demande pour l’une en 1973), on constate le non-respect des engagements pris lors de la demande

initiale (en cause les demandes successives de prolongation pour extension). On constate le non-

respect des phasages du  remblaiement de chaque phase avant d’exploiter la  suivante.  (D’où le

photo-montage  qui  montre  l’ensemble  du  tènement  demandé  en  extension,  exploité  dans  sa

totalité).

l’impact supplémentaire que cela que cela pourrait donner 

en échangeant de la terre agricole par une surface stérile



Sujet : [INTERNET] Demande extension carrière de Tignieu

De : > bernard.bouchet2 (par Internet) <bernard.bouchet2@free.fr>

Date : 21/02/2024 à 10:49

Pour : <ddpp-observa-ons-ic@isere.gouv.fr>

BOUCHET Bernard
Saint Romain de Jalionas
 
Monsieur,
Suite à mon envoi-participation du 13/02 je me permets de confirmer mon avis CONTRE
cette demande d’extension suite à l’argumentaire que je vous ai fait parvenir et que je vous
joins en PJ de nouveau.
J’ajouterai que depuis ET APRÈS l’avis négatif du Commissaire Enquêteur, la Communauté
des Communes des Balcons du Dauphiné s’est exprimée par vote pour cette extension alors
même que l’avis du Commissaire enquêteur n’était même pas cité dans le document
préparatoire au vote ! Document orienté ostensiblement pour la demande d’extension. Que
penser de l’avis de Communes qui se situent à des dizaines de kilomètres du lieu concerné,
ne le connaissent pas et ne se déplaçant pas dans ce même secteur ? Procédés
institutionnels qui jettent un doute sur la façon de procéder pour obtenir gain de cause.
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte toutes mes réflexions et mon avis.
Bernard BOUCHET

Pièces jointes :
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Sujet : [INTERNET] Demande extension carrière de Tignieu

De : > bernard.bouchet2 (par Internet) <bernard.bouchet2@free.fr>

Date : 21/02/2024 à 10:49

Pour : <ddpp-observa-ons-ic@isere.gouv.fr>

BOUCHET Bernard
Saint Romain de Jalionas
 
Monsieur,
Suite à mon envoi-participation du 13/02 je me permets de confirmer mon avis CONTRE
cette demande d’extension suite à l’argumentaire que je vous ai fait parvenir et que je vous
joins en PJ de nouveau.
J’ajouterai que depuis ET APRÈS l’avis négatif du Commissaire Enquêteur, la Communauté
des Communes des Balcons du Dauphiné s’est exprimée par vote pour cette extension alors
même que l’avis du Commissaire enquêteur n’était même pas cité dans le document
préparatoire au vote ! Document orienté ostensiblement pour la demande d’extension. Que
penser de l’avis de Communes qui se situent à des dizaines de kilomètres du lieu concerné,
ne le connaissent pas et ne se déplaçant pas dans ce même secteur ? Procédés
institutionnels qui jettent un doute sur la façon de procéder pour obtenir gain de cause.
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte toutes mes réflexions et mon avis.
Bernard BOUCHET

Pièces jointes :
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�

����������������������������
��������	
��������������

�����������������������������	����������������

 

!"#$%&'()*+#,-*%./01$#,2345674894:63;4<84=67:984>84<?@ABACAD4>8E4F<29258EG4>6594
0$,#)HI$,$#(,JKL,%/$,M$#,N*/0)+#,OKPJL,Q')+(,R*.')+,M$,S'0)*+'#T,%$U%1#$+(1$,
U'%,#*+,I1%'+(,NV,R)WX'%M,QYRZ[\T,M'+#,0$,W'M%$,M$,0',U'%()W)U'()*+,M/,U/"0)W,
:2;4]6̂84_<8=9;65̂ 3̀84:;8E=;̂984:2;4<?2;;a91,U%1-$W(*%'0,+b,ccddefgehLhOeiheLj,
M/,ik,M1W$."%$,hLhOV,

,
lmnopoqolrsturvwxyxzturtuyrs{|t}yt~tzyr}�z}t|z�tr�x|rwmt�ytzu{�zr�|��ty�trstrwxr}x||{�|tr
t�{uyxzytru�|rwxr�x|}twwtrp�r����rs�zyrtwwtrtuyrwm�zrsturst��rt��w�{yxzyurx�|{}�wtuo 
 
�� ����� �������� ���� ������ ����� ������ ��� ������������ ��� ������� �� ����� �� �� �� ���� 
smx�y�|{uxy{�zrtz¡{|�zzt~tzyxwtr�|�utzy�tr�x|rwxru�}{�y�r¢x||{�|turstr£{�z{t�rtzr¡�trs�r
|tz��¡twwt~tzyrtyrstrwmt�ytzu{�zrsm�ztr}x||{�|trstr~xy�|{x��rxww�¡{�zzx{|tu�rx�rw{t�¤��� ¥ ¦�� 
¦���� § ��� �� ���������� �� �� ��  ��� �� ̈�©���� ª� �«¬��� 
 
f,®,f+W*.U01(/M$,M/,M*##)$%,.)#,̄,M)#U*#)()*+,M/,U/"0)W,
 
°� ±�²�� ³ ¥ ́t~xzstrsmx�y�|{uxy{�zrtz¡{|�zzt~tzyxwt § �� ±���� µ±�©�� ¶·̧¤¶¹º » ·¼¶½ 
wxrst~xzstrsmt�x~tzrx�r}xur�x|r}xur�|�xwx¾wtr¿rwxr|�xw{uxy{�zr�¡tzy�twwtrsm�ztr�¡xw�xy{�zr
��������� ������ µÀ���� ¶¹Á·¹ÂÃ·½ 
 
�� ������Ä�� �� ������� ��� �� Å �� ±������±����� �� ±����� �� �� ±���� ±�� �� �������� ±���� 
¿r}tru��ty�rxw�|urÆ�m{wrumx�{yrstrwxrvÇrzÈr��r}�~~tr{zs{Æ��rsxzurwxrw{u�� ��� ±�²��� ������� Å 
�� �� ���� µ±�©� ¶ÉÁ»·¼¶½ 
 
À������� ���� �� ���Ä���Ä� �� ����� �������� ��� �� ���� �������� �� �� ÊË�³° ³����©�� 
ËÄÌ��¤³�±�� ��� �©��� ��� ������������ 
 
Ízry|��¡trut�wt~tzyrwxrs�}{u{�zrx�r}xur�x|r}xurs{u�tzuxzyrsm�¡xw�xy{�zrtz¡{|���� ������ 
�ztr�|�}�stzytrst~xzstrsmt�ytzu{�zrstrÎ�ÏrÐxru�|rwxr�x|}twwtrp�rÑÒ�rÆ�{rx¡x{yr�y�rx�y�|{u�tr
�x|rwmx||Óy�r�|�Ôt}y�|xwrzÈr�ÕÎ�¤Ã̧ÃÉ �� ¹ ���� ÖÃ¶º 
 
¢twxr{zyt|�twwtrsmx�yxzyr�w�urÆ�tr}tyytrs�}{u{�zrt��w{Æ�x{yrwxrs{u�tzutrsm�ztr�y�strsm{~�x}yr
±��� }tyytrt�ytzu{�zrstrÔx{¾wtr{~��|yxz}tr�x|rwxr�|{utrtzr}�~�ytrs�rÔx{yrÆ�m�ztrytwwtr�y�str
ut|x{yr�wy�|{t�|t~tzyr|�xw{u�trsxzurwtr}xs|trsm�ztrst~xzstrstr|tz��¡twwt~tzyrtyr
smt�ytzu{�zrtzr}��|ursm�wx¾�|xy{�zo 
 
ff,®,c1-'/(,M$,.'×(%)#$,-*+W)H%$,U*/%,0',#/%-'W$,$+,$Ø($+#)*+,
 
Ù� ������� �� �� �����±������� �� ����������� µ¢�zut{wrsmÚyxyrÎÎr��{zr�ÕÎÏrzÈrÛ����Õ½ Ü 
¥ Æ�m{wr{z}�~¾tr¿rwÝx�y�|{y�rxs~{z{uy|xy{¡t�rw�|uÆ�trwtrst~xzst�|rzÝtuyr�xurwtr�|��|{�yx{|tr
�� �������� �� �Þ������� �� �� ±��������� �� �Þ������������ ������ ±�� �� ±��±��������� ���� 
�������� �� �� ���� �Þ������������ �� ±��� ß��� ��©����� ��  � �� ±�²���  ��� �©��� ��� 
�� �������� ��Þ���� �Þ��� ±��  �������� ��� �����Ä�� �Þ����©������� § 
 
 



�����������	�























�
�

������������������������
� �!��"#��!#�$�!!����%&%''���!(������))���

*
+*,*+*

*
-.*/012343*5.662768/*98*:2;<28=>*?0648=6*9=*?60@84>*2<92A=8*A=8*B.*C.D462/8*E0<12768*98*B.*
FGHIJKKJLMNLOPQLJRSLGRRTHUJLGTLVWXJYLZ[TYJLIWYIJRR\WYLZJL]WHSĜJ_*
*
<̀8*10?28*92EE212B8C8<4*B2/2aB8*98*18448*10<18//20<*E2;=68*.=b*?.;8/*,cd*e*,,fghic>*/=2j28*
Z[TYJLIWF\JkLZJLVJ\KKJTHJLlTGK\SUkLZJLR0<*.j8<.<4*<m*c>*.=b*?.;8/*,,d*e*,,in*
*
58448*10<18//20<*8<*9.48*9=*,d*9318Ca68*,ocd>*?064.<4*/=6*B8/*?.618BB8/*pq*rf*84*pq*,sd>*
B2.24*B.*/012343*p142E2>*93<0CC38*B.*?60?6234.268>*e*B.*/012343*5.662768/*98*:2;<28=>*93<0CC38*
K[JtFKW\SGYS_*
*
uBB8*34.24*/0=C2/8*e*B.*10<92420<*/=/?8</2j8*9=*1B.//8C8<4*?.6*B.*10CC=<8*98*:2;<28=*
v.C8wx28=*98/*4866.2</*10<186<3/*8<*x0<8*98*1.662768*.=*?B=/*4.69*B8*c86*@.<j286*,ocs>*18*
SJHVJLFWTyGYSLzSHJLHJFWTRRULZ[TYLIWVVTYLGIIWHZLVG\RLKGLIWYyJYS\WYLUSGYSLZJLYTKLJ]]JSL{L
93E.=4*98*63.B2/.420<*98*18448*10<92420<*.=*?B=/*4.69*B8*c86*@.<j286*,o,*|n*
*
}GHLK[GyJYGYSLY~L�LZTL�LYWyJV�HJLO���kLKGLRWI\USULMKJWL�HWTFJLyJYGYSLGTtLZHW\SRLZJLKGL
/012343*p142E2*/8*/=a/424=.24*B.*/012343*�0B8.*9.</*B8*a3<3E218*9=*10<46.4>*?064.<4*/=6*B.*/8=B8*
?.618BB8*pq*,sd>*40=48/*B8/*.=468/*/42?=B.420</*98C8=6.<4*.??B21.aB8/n*
*
�KLIWYy\JYSLZJLFHUI\RJHLlTJLKGLIWYZ\S\WYLRTRFJYR\yJLRTRy\RUJLY[JRSLFGRLHUGK\RUJL{LIJL�WTH_*
*
u<*8EE84>*B.*93B2a36.420<*9=*10</82B*C=<212?.B*9=*cs*C.6/*,ocr**?.6*B.A=8BB8*B8*10</82B*
VTY\I\FGKLGyG\SLGFFHWTyULKGLHUy\R\WYLZTLFKGYLKWIGKLZ[TH�GY\RVJLZJL�\̂Y\JTL�GVJX�\JTLGLUSUL
GYYTKUJLFGHLTYL�T̂JVJYSkLZJyJYTLZU]\Y\S\]LJYLK[G�RJYIJLZ[GFFJKkLZTLSH\�TYGKLGZV\Y\RSHGS\]L98*
�HJYW�KJLJYLZGSJLZTLO�L�T\YLO���kLJYLSGYSLlT[JKKJLGTSWH\RJLK[JtSJYR\WYLZJLKGLSHGVJLIGHH\�HJL
/=6*B.*?.618BB8*pq*,sd*�*.<<8b8*c�n*
*
�.6*10</3A=8<4>*B.*10<18//20<*98*E064.;8*9024*�468*68;.6938*10CC8*.w.<4*18//3*98*?609=268*
8EE84*e*B.*9.48*a=4026*/42?=B38n*
*
�B*10<j28<4*8<*0=468*98*/0=B2;<86*B8/*6318<48/*10<1B=/20</*9=*10CC2//.268+8<A=�48=6*
ZU]GyWHG�KJRL{LKGLV\RJLJYLIWVFGS\�\K\SULZTLFKGYLKWIGKLZ[TH�GY\RVJLGTLS\SHJLZJLKGLZUIKGHGS\WYL
ZJLFHW�JSLZJLHJYWTyJKKJVJYSLJSLZ[JtSJYR\WYLZJLKGLIGHH\�HJLJt\RSGYSJL�1En*2<E6.�n*
*
�Y]\YLJSLRTHSWTSkLK[\ZJYS\]\IGS\WYLZTLFHWFH\USG\HJLZJLKGLFGHIJKKJLMNLOPQkLSJKKJLlT[JKKJLHJRRWHSLZJRL
ZWITVJYSRLFHWZT\SRLFGHLKGLRWI\USUL�GHH\�HJRLZJL�\̂Y\JTkLYJLVGYlTJLFGRLZ[\YSJHFJKKJH_*
*
�YJLIKGH\]\IGS\WYLR[\VFWRJL{LIJSLÛGHZ_*
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Sujet : [INTERNET] dossier extension et de renouvellement de la carrière de Tignieu

De : > contact (par Internet) <contact@tni38.fr>

Date : 21/02/2024 à 09:22

Pour : "ddpp-observa/ons-ic@isere.gouv.fr" <ddpp-observa/ons-ic@isere.gouv.fr>

Monsieur le préfet,

Notre entreprise de transport travaille depuis plusieurs années avec la société Carrière de TIGNIEU, de manière

quo�dienne.

Nous n’avons aucun problème de règlement à déplorer.

Tous nos camions sont aux normes Euro 6 comme la plupart de nos confrères.

La carrière de Tignieu privilégie la collabora�on avec des transporteurs locaux, ce qui crée une rela�on de

proximité et de confiance entre nous.

Elle fait appliquer un règlement rigoureux en ma�ère de sécurité, tant au niveau de la vitesse, que du chargement

ou du bon état des véhicules.

La programma�on des transports est organisée en étroite collabora�on avec les représentants de la carrière de

Tignieu, dans le respect des règles de sécurité et de l’environnement.

Aussi, je sollicite un avis favorable à la demande d’autorisa�on environnementale pour le renouvellement et

l’extension de la carrière de Tignieu-Jameyzieu pour perme/re à mon ac�vité de perdurer dans les années à venir

avec la carrière de Tignieu.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sincères saluta�ons.

Cordialement,

Marc Ra�gner
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Sujet : [INTERNET] Enquête public Carrière de Tignieu

De : > francois.marson (par Internet) <francois.marson@mauffrey.com>

Date : 21/02/2024 à 09:38

Pour : "ddpp-observa3ons-ic@isere.gouv.fr" <ddpp-observa3ons-ic@isere.gouv.fr>

Monsieur le Préfet,

Nous collaborons depuis de nombreuses années avec la carrière de Tignieu, quo3diennement nos bennes TP

livrent du granulats avec souvent des contre flux en déblais.

Transports Mauffrey Dauphiné fait par3e du groupe Mauffrey nous sommes basés sur Montalieu et Arandon, nous

 avons des conducteurs sur le secteur de la carrière, celle-ci s’a>ache à privilégier les transporteurs de proximité.

Notre collabora3on repose sur une rela3on de confiance.

L’ensemble de notre parc réponds au norme Euro 6 comme la plupart de nos confrères, nos tracteurs sont

renouvelés tous les 3 ans.

La carrière applique un règlement rigoureux en ma3ère de sécurité, tant au niveau de la vitesse que des phases de

déchargements ou de chargements, des panneaux à l’entrée de la carrière expliquent les protocoles de sécurités à

suivre.

Les ordres de livraisons sont organisés en étroite collabora3on avec l’agent de planning de la carrière de Tignieu et

notre dispatcheur dans le respect de la réglementa3on et de l’environnement en op3misant les livraisons.

Je sollicite un avis favorable à la mise en compa3bilité du P.L.U de Tignieu-Jameyzieu avec le projet d’extension de

la carrière de Tignieu pour perme>re à mon ac3vité de perdurer dans les années à venir.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire enquêteur l’expression de mes sincères saluta3ons.

François MARSON / Responsable d'exploita�on

06.87.60.59.07 04 74 88 67 13

www.mauffrey.com

Mauffrey Dauphiné

Allée des Prunus ZA Pays des Couleurs

38510 Arandon

P Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce mail qu'en cas de nécessité / Think about the environment before prin3ng

Notre  société  décline  toute  responsabilité  quant  au  contenu  de cet  e-mail  ou  aux  conséquences  d'ac3ons  entreprises  sur  la  base des  informa3ons  fournies,  sauf  si  ces  informa3ons  sont  confirmées

ultérieurement par écrit. Les avis et les opinions figurant dans cet e-mail n'engagent que leur auteur et ne représentent pas nécessairement ceux de la société. AVERTISSEMENT : des virus informa3ques peuvent

être transmis par l'intermédiaire de courriers électroniques. Le des3nataire devra vérifier l'absence de virus dans cet e-mail et ses éventuelles pièces jointes. La société décline toute responsabilité en cas de

dégâts causés par un virus véhiculé par cet e-mail.
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Sujet : [INTERNET] Consulta�on par par�cipa�on éléctronique de la demande d'autorisa�on

environnementale des carriers de Tignieu

De : > patbird922 (par Internet) <patbird922@gmail.com>
Date : 21/02/2024 à 10:33

Pour : ddpp-observa�ons-ic@isere.gouv.fr

Mr Le Préfet de l’Isère,

Je me permets de vous faire part de mes interroga�ons et de mon grand étonnement concernant la demande
environnementale déposée  par les carriers de Tignieu concernant la demande d’extension au lieu de Pen Perdu
sur la commune de Tignieu-Jameyzieu.

Beaucoup de points m’interpellent concernant ce;e demande avec un dossier plus qu’approxima�f.

Tout d’abord une enquête publique a lieu sur la commune de Tignieu, avec une suspension et une reprise en 2023,
que je n’ai pas su ,compte tenu que la commune ne communique que très peu, voire pas du tout sur des sujets de
l’urbanisme.

Mais par  contre, après avoir lu les documents à posteriori, comme tenu que certaines personnes avaient pris soins
de diffuser les informa�ons via les réseaux sociaux de la par�cipa�on par voie électronique de ce;e demande
environnementale, j’ai commencé à lire certains documents de l’enquête publique communale de 2023 dans un
premier temps, avec un certain agacement.

Tout d’abord je trouve déjà inadmissible que la commune ne communique pas ces infos via leur site ou Facebook,
par contre concernant des informa�ons plus fu�les et sans importances il n’y a pas de problèmes.

Réponse du commissaire enquêteur : certes une publicité plus importante aurait pu être réalisée par la commune

afin de perme�re une plus large par�cipa�on du public, cependant le commissaire enquêteur considère que les

observa�ons reçues ont permis aux par�cipants de faire ressor�r de nombreux enjeux et problèmes liés à ce�e

enquête publique.

Je ne comprends pas non plus pourquoi ce;e consulta�on est faite ainsi, sûrement pour évincé une bonne par�e
de la popula�on, à se prononcer pour une demande que j'es�me irresponsable comme je l'explique ci-dessous.

On apprend en lisant les documents de l’autorité environnementale un certain nombre de points importants :

-le dossier ne traite pas la mise en comptabilité elle-même, sur laquelle l’AE a été saisie

-il est fait référence au schéma départemental caduc et non au régional

-le projet d’extension est situé hors du schéma d’enjeu majeur des carrières

-absence d’évalua�on de la consomma�on d’espace vis-à-vis du ZAN

-non prise en compte des masses d’eau stratégiques pour l’alimenta�on potable par le SDAGE

-l’inventaire naturaliste a été fait en 2016/2017, il y a plus de 5 ans sans tenir compte de l’évolu�on de l’extrac�on

des sites

-modifica�on des niveaux des eaux souterraines

-des mesures d’air à une sta�on distante de 9.9kms

-des normes de l’OMS non remis à jour et des par�cules fines non mesurées

-non prise en compte des retombées de poussières

-non prises en considéra�on des carrières situées sur la commune de St Romain de Jalionas

-non jus�fica�on de l’emprise du projet sur des terres agricoles, ni de variantes possibles

-disposi�f du suivi « eu égard aux manques relevés dans la par�e2.3.5 du présent avis, il demeure insuffisant »

-l’évalua�on environnementale porte essen�ellement sur l’origine du projet

Déjà tous ces points prouvent qu’on part d’un dossier très incomplet avec des données erronées.

En lisant le rapport de conclusions, on apprend que ce projet d’extension a déjà été présenté en 2017, et

annulé par le Tribunal administra�f, donc, ce qui sous-entend que le dossier n’était déjà pas fiable ou/et

étayé.
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Lors de la lecture du rapport intermédiaire du commissaire enquêteur, il met en exergue beaucoup de

points ce qui, montre un dossier voulant passer outre beaucoup de réglementa�ons, comme le souligne

très justement le commissaire enquêteur, se retrouve avec une suspension d’enquête :

2.3. Remise du Procès-Verbal de synthèse

Nous avons remis le Procès-verbal de synthèse des observa�ons au cours d’une rencontre le Jeudi

11 mai 2023 (6 jours après la clôture de l’enquête) en présence du Maire Monsieur Sbaffe et du

Directeur de projets Monsieur Tschudi.

Au vu de certaines faiblesses du dossier et du risque de recours élevé à l’encontre de la Commune,

le commissaire enquêteur a fait part de deux disposi�ons prévues par la réglementa�on si elle

souhaitait compléter son dossier : la suspension d’enquête publique, l’enquête complémentaire.

La commune de Tignieu-Jameyzieu nous a fait part de sa volonté de suspendre l’enquête publique

par échange téléphonique puis par mail le mardi 23 mai 2023

Je trouve inadmissible, que sans la persévérance de certaines personnes, à se col�ner la lecture de

milliers de pages de documents techniques, le dossier déposé aurait été validé sans problème !!

Donc on reprend les faiblesses du dossier et on recommence, c’est trop simple…

Quand on se retrouve viré d’un emploi, on n’est pas repris !

Il y aurait-il des passe-droit pour ces gens là ?

Je suis quand même interloqué par l’emplacement de ce;e extension, qui d’après les carriers semblent

s’éloigner des habita�ons mais qui AU CONTRAIRE se rapprochent d’une zone d’ac�vité et SURTOUT des
MICRO CRECHES… ! le commissaire enquêteur le men�onne également :

Réponse du commissaire enquêteur : aucune alterna�ve au projet n’a été men�onnée et

examinée. Le commissaire enquêteur s’interroge sur la possibilité d’extension sur une autre

parcelle de la carrière de Tignieu (secteur de pan Perdu au regard de la figure 15 de la

déclara�on de projet), sur les carrières voisines appartenant au même groupe que celui

exploitant la carrière de Tignieu, mais aussi des efforts consacrés pour augmenter la part de

matériaux inertes recyclés.

Ce point mérite d’autant plus l’a�en�on que le projet d’extension de la carrière sur la parcelle

AB 286 vient se fixer en parallèle d’une zone d’urbanisa�on en cours (Boulevard Ampère)

comprenant d’ores-et-déjà une popula�on vulnérable (crèche).

Réponse du commissaire enquêteur : l’état des lieux sur les contours de la carrière actuelle et de la parcelle AB 286

est largement incomplet. Ce déficit dans l’état des lieux ne permet pas d’appréhender pleinement les incidences sur

les biens et les popula�ons

Réponse du commissaire enquêteur : l’état des lieux qui date de plus de cinq ans n’est plus à

jour d’autant que des modifica�ons d’aménagement (suppression des lacs de Pan perdu par un

réaménagement agricole) ont été actées par le carrier et en par�e déjà mises en œuvre. Les

habitats observés par le commissaire enquêteur sur le site ne sont pas ceux décrits dans les

documents soumis à enquête publique. Les photos et figures ne portent pas de date ce qui nuit à

la compréhension du dossier.

Lors de la reprise de l’enquête, comme j’ai pu lire dans le rapport et conclusions enquêteur, largement

suffisant pour une personne néophyte, pour contrer les personnes qui ont fait part au commissaire de

leurs doléances, le carrier a rameuté ses salariés, le Maire de St Romain propriétaire du terrain de

l’extension, et divers intervenants ayant un lien avec les carriers pour appuyer le dossier, scandaleux, on

ne peut être juge et par�e d’un dossier, c’est un conflit d’intérêts dans ce cas là….
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Le rapport et conclusions et une suite de bons sens et de vérités et,

Les conclusions sont plus qu’effarantes :

Les carrières, il y en assez sur notre territoire, 40 sur 20 kilomètres, comme le men�onne le commissaire,

il n’ y a pas de pénurie, et laisser des trous béants, avec des masses d’eaux à l’air libre, complètement

scandaleux, les remises en état, c’est de la poudre aux yeux, les promesses des carriers, il faut arrêter d’y

croire, si ces gens là savaient le faire, les trous seraient tous remis en état et c’est loin d’être le cas.

Mais la chose la pire c’est la proximité de l’extension de la carrière avec les crèches
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On comprend encore plus l’obs�na�on des carriers, en déposant comme indiqué le 19/20 décembre 2023, bien
avant les conclusions du commissaire enquêteur, la demande d’autorisa�on  environnementale, d’ailleurs dans le
très peu de lignes parcourues de ce;e demande, il n’est fait aucunement men�on de cet AVIS DÉFAVORABLE !!

Tout à fait scandaleux !!

J’ai appris en visionnant la vidéo facebook du conseil de St Romain de Jalionas, de janvier, que la réponse apportée 
par le commissaire enquêteur n’est SEULEMENT UN AVIS sans importance, et que les carriers sont allés rencontrer
les crèches sous une forme de pression, pour acter l’extension, en supposant voulant passer outre …..

Je ne vais être guère être plus long, au vue de toutes ces lacunes, incohérences, en somme un dossier bancale, et
que ce projet n’a pas lieu d’exister

      je vous demande d’éme�re un AVIS DÉFAVORABLE pour ce�e extension .

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considéra�on.

Mr PIOREK Patrick

Habitant de Tignieu-Jameyzieu
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